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Formulaire de description d'un réseau Wifi temporaire

à envoyer à contact@cyberlog-corp.com

Nom de l'événement 


Lieu de l'installation, adresse


Surface à couvrir


Nombre de bornes à déployer


Durée du réseau Wifi en jours


Date de début


Date de fin


Nombre d'utilisateurs du réseau wifi


Nom du responsable de l'événement


Adresse de livraison du matériel


Schéma de l'implantation géographique: insérez ci-dessous l'image du plan du site avec l'emplacement des bornes et  de la ou des connexion réseau disponibles.

Légende: * borne Wifi ,  @ connexions réseau



Tarif


 100 Euros de prise en charge, gestion du fichier utilisateurs et frais d’envoi. 

 60 Euros / borne pour une journée, plus 30 Euros /borne par journée supplémentaire. Ce prix comprend l’inscription de 75 utilisateurs x nombre de bornes. 

 Un chèque de caution de 100 Euros / borne est demandé. Il est restitué au retour du matériel après controle de la non dégradation des bornes.

Procédure de mise en oeuvre

1) Le responsable de la manifestation nous adresse une demande de devis qui doit comporter la surface à couvrir avec un plan du site sur lequel le déploiement sera effectué, ainsi que le lieu de connexion sur le ou les réseaux informatiques, et le nombre de participants. 

 Par exemple, pour un événement de 4 jours avec 450 utilisateurs nécessitant 6 bornes : Le montant du devis se détaille ainsi : 100 Euros de prise en charge + 6 bornes à 60 Euros = 360 Euros + 3 jours x 6 bornes x 30 Euros = 540 Euros, soit un total de 1000 Euros hors taxes qui est adressé à Cyberlog lors de la commande, accompagné d’un fichier au format excel ou calc contenant les login utilisateurs et leurs adresses électroniques, ainsi qu’un chèque de caution de 600 Euros qui sera restitué au retour du matériel.

2) A réception du paiement, Cyberlog crée les comptes utilisateurs et leur envoie un mot de passe par courrier électronique. Les bornes sont envoyées à l’adresse demandée. Le délai de livraison sur le site est celui de la poste par collissimo (environs 48 heures).

3) A réception du matériel par l’organisateur, celui-ci connecte les bornes au réseau informatique. Celles-ci s’autoconfigurent à partir du serveur DHCP du réseau informatique sur site d’une part, et du serveur d’authentification de Cyberlog d’autre part. Environs cinq minutes après la connexion, le réseau wifi est opérationnel. En cas de problème, l’organisateur bénéficie d’une aide téléphonique d’une heure. Le temps supplémentaire lui sera facturé 30 Euros / heure supplémentaire. 

 S’il le désire l’organisateur peut demander à Cyberlog de dépècher un technicien sur place qui sera facturé 600 Euros / jour avec des frais de déplacement de 0,23 Euro /km et hébergement en soirée étape. La demande de déplacement doit être effectuée au moins 15 jours à l’avance pour des raisons de planning organisationnel.

4) A la fin de la manifestation, l’organisateur retourne les bornes à Cyberlog dans leur emballage d’origine par la poste et à ses frais. Il dispose d’un délai d’une semaine pour cela. Le retard de retour du matériel sera facturé 5 Euros par borne et par jour. A réception du matériel et vérification du bon fonctionnement de celui-ci, Cyberlog renvoie le chèque de caution à l’organisateur. Toute borne défectueuse du fait d’une dégradation sera facturée 100 Euros. Au delà de 15 jours de retard et sans accord de la part de Cyberlog, le chèque de caution sera encaissé par Cyberlog et une facture de son montant sera adressée à l’organisateur. 

 Les comptes utilisateurs peuvent être détruits à la demande de l’organisateur, sinon ils restent actifs sur le réseau Cyberlog au tarif client standard. 

 Cette offre peut être couplée avec un système d’information hébergé sur notre serveur sous forme de site web, ou d’enquêtes en ligne et réparti sur l’ensemble des bornes ou accessible depuis Internet. Pour cela, vous pouvez nous consulter en précisant vos besoins supplémentaires lors de votre demande.

Conditions d'utilisation du service wifi de Cyberlog

Définition:

· En activant ou en employant le service de Cyberlog, vous acceptez d'être lié par ces modalités et conditions. Si vous n'êtes pas d'accord dans ces modalités et conditions, n'activez pas ou n'employez pas le service.

· Les traductions du site Web de Cyberlog ne sont pas écrites par Cyberlog (excepté le Français), et peuvent être périmées. Cyberlog ne peut pas vérifier la teneur des traductions. Le contenu français doit être considéré comme référence.

Responsabilité :

· Cyberlog ne peut pas et ne fait aucune garantie concernant son service aux utilisateurs ou fournisseurs de Borne Wifi. Cyberlog ne sera jugé responsable par l'utilisateur ou le fournisseur de la Borne Wifi ou par quelque autre personne pour aucun dommage résultant de l'utilisation et/ou l'interruption et/ou l'indisponibilité du service quelle que soit la manière dont elle se produit. 

· Cyberlog ne sera jugé responsable d'aucune perte ou dommage provoqué par l'accès frauduleux ou les activités illégales sur la Borne Wifi ou le réseau d'un fournisseur de Bornes Wifi. Les fournisseurs de Borne Wifi et les utilisateurs de Borne Wifi sont responsables de maintenir la sécurité de leur compte et mot de passe. Cyberlog ne peut pas et ne sera responsable d'aucune perte ou dommage par manque du fournisseur ou de l'utilisateur de se conformer à cet engagement de sécurité.

· Le fournisseur reconnaît qu'il sera responsable de la conformité de toutes les lois et les règlements concernant sa fourniture de Bornes Wifi (tous permis y compris le droit d'actionner l'équipement)  et garantira Cyberlog contre n'importe quelle réclamation sur ces points.

· L'utilisateur et les fournisseurs sont responsables d'assurer la sécurité de leurs communications, ordinateurs et réseaux. L'utilisation de comunication et/ou de l'authentification chiffrés nécessite un protocole comme les https, pop3s, imaps, smtps et l'installation correcte d'un parefeu est fortement encouragée.

Niveau de service :

· Cyberlog ne possède pas réseau sur lequel se connectent les Bornes Wifi, et ne peut pas être jugé responsable de la vitesse de réseau ou de la disponibilité du service. Cyberlog n'aura aucune obligation de corriger, ou réparer et n'aura autrement aucune responsabilité de logiciel, matériel ou d'équipement qu'il n'a pas fournis au fournisseur aux termes de cet accord.

Confidentialité:

· Le fournisseur reconnaît qu'il respectera l'intimité des utilisateurs.

· Cyberlog ne communiquera aucune donnée personnelle concernant ses utilisateurs enregistrés à moins qu'elles soient légalement exigées, même après l'arrêt de cet accord.

Résiliation :

· Cet accord débutera la date de mise en service et continuera pendant une période non spécifiée. Cyberlog se réserve le droit de changer cet accord à tout moment avec la notification par l'email ou sur le forum de site Web de Cyberlog.

Limitation de responsabilité et de garantie 

Le client convient que l'utilisation du service est entièrement aux propres risques du client. Les services de Cyberlog sont fournis "tels quels," sans garantie d'aucune sorte, exprès ou implicite, incluant sans limitation n'importe quelle garantie pour l'information, les services, l'accès non interrompu, ou les produits fournis par ou en liaison avec le service, incluant sans limitation les résultats obtenus par le service. spécifiquement, Cyberlog dément toutes les garanties, qui incluent sans limitation : 1) toutes garanties pour ce qui concerne la disponibilité, l'exactitude ou la teneur de l'information, des produits ou des services ; et 2) toutes garanties de titre ou garanties de valeur marchande ou forme physique pour un but particulier.

Ce déni de responsabilité s'applique à n'importe quels dommages provoqués par n'importe quel échec d'exécution, erreur, omission, interruption, suppression, défaut, retard en fonction ou transmission, virus d'ordinateur, problème de ligne de communication, vol, destruction ou accès non autorisé, changement ou utilisation d'enregistrement, négligence, ou toute autre cause d'action. Le client reconnaît spécifiquement que Cyberlog n'est pas responsable de la conduite diffamatoire, blessante ou illégale d'autres clients ou tiers et que le risque de dommages repose  entièrement sur le client.

Le client reconnaît par ceci que les dispositions de cette section s'appliqueront à tout le contenu et service. Le client convient que Cyberlog ne sera pas responsable de l'interruption des affaires, ou des dommages indirects, spéciaux, fortuits, ou consécutifs de toute sorte (bénéfices perdus y compris).
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